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INTRODUCTION 

 

La Loi sur l’accès à l’information (L.R.C. 1985, c. A-1) est entrée en vigueur le 1
er

 juillet 1983. 

Elle accorde aux citoyens canadiens, aux résidents permanents et aux personnes qui résident au 

Canada le droit de consulter l’information contenue dans les documents du gouvernement 

fédéral, sauf pour les types de renseignements faisant l’objet d’exceptions ou d’exclusions. 

L’article 72 de la Loi exige que le responsable de chaque institution fédérale présente au 

Parlement un rapport sur l’administration de la Loi au sein de son institution au cours de 

l’exercice financier. 

 

Ce rapport est présenté conformément à l’article 72 de la Loi. Il donne un aperçu des activités 

menées par Environnement et Changement Climatique Canada en matière d’accès à 

l’information pendant la période du 1
er

 avril 2016 au 31 mars 2017. De plus, comme l’Agence 

canadienne pour l’incitation à la réduction des émissions n’était pas opérationnelle durant cette 

période de référence, aucun rapport ne sera préparé pour cette période. 

 

Le ministère de l’Environnement a été constitué le 10 juin 1971 par la Loi sur l’organisation du 

gouvernement (S.C. 1970-71-72. ch. 42). Un grand nombre de lois et de règlements définissent le 

mandat du Ministère et lui permettent de mener à bien ses programmes. Aux termes de la Loi sur 

le ministère de l’Environnement, le ou la ministre de l’Environnement exerce ses fonctions dans 

les domaines suivants : 

 la conservation et l’amélioration de la qualité de l’environnement naturel, y compris 

celle de l’eau, de l’air et du sol;  

 les ressources renouvelables, y compris les oiseaux migrateurs, la faune et la flore;  

 l’eau;  

 la météorologie;  

 l’application des règles ou règlements de la Commission mixte internationale sur les 

eaux frontalières;  

 la coordination des politiques et des programmes du gouvernement du Canada visant 

à conserver et à améliorer la qualité de l’environnement naturel. 
 

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

 

La directrice de la Division l’accès à l’information et de la protection des renseignements 

personnels (AIPRP) agit à titre de Coordonnatrice de l’AIPRP pour Environnement et 

Changement climatique Canada et elle détient les pouvoirs délégués pour toutes les questions 

concernant l’AIPRP. La Division de l’AIPRP, faisant partie du Secrétariat ministériel, est 

l’organe de coordination central pour toutes les demandes reçues par Environnement et 

Changement climatique Canada en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 

protection des renseignements personnels. 

 

La Division de l’AIPRP dirige toutes les activités du Ministère liées à l’administration, à 

l’application et à la promotion de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection 

des renseignements personnels. Il conseille la haute direction au sujet de la mise en œuvre de ces 

lois et il rédige des rapports destinés au Parlement, au Secrétariat du Conseil du Trésor et à la 
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haute direction. La Division de l’AIPRP représente le Ministère relativement aux plaintes 

déposées auprès du Commissaire à l’information du Canada et du Commissaire à la protection de 

la vie privée du Canada, aux enquêtes menées par ces commissaires et à toute demande d’un 

tribunal fédéral en matière d’AIPRP. 

 

Au 31 mars 2017, la Division de l’AIPRP comprenait 18 agents. La Division est organisée en 

deux équipes, chacune étant dirigée par un gestionnaire qui relève de la directrice de l’AIPRP. 

L’équipe de la Division de l’AIPRP est composée de cinq conseillers principaux, de trois 

analystes, de quatre analystes subalternes, d’un agent chargé de la réception des demandes et de 

deux adjoints administratifs. Afin de composer avec l’augmentation du volume et de la 

complexité des demandes, la Division a également fait appel à deux consultants à temps plein 

pendant la période de référence. 

 

Renforcement des capacités 
Environnement et Changement climatique Canada demeure déterminé à recruter, à former et à 

maintenir un effectif qui possède des compétences spécialisées et qui pourra continuer à fournir 

le meilleur service possible tant aux clients internes qu’aux clients externes. 

 

Pendant la période de référence, Environnement et Changement climatique Canada a entrepris 

plusieurs mesures en dotation pour combler de nouveaux postes qui ont été créés en 2014-2015. 

À la suite de ces processus de dotation, deux nouveaux conseillers principaux au niveau PM-04 

se sont joints à notre équipe. Une nouvelle vague d’admission au Programme de 

perfectionnement professionnel dans le domaine de l’AIPRP a permis à la Division de recruter 

un nouvel analyste et quatre nouveaux analystes subalternes. Deux analystes subalternes ont 

également été promus au niveau PM-02 et ont été intégrés au Programme de perfectionnement 

professionnel en AIPRP. En outre, deux analystes ont été promus au niveau PM-04 en tant que 

conseillers principaux. 

 

Malheureusement, un processus de sélection visant à doter trois postes de chef d’équipe n’a pas 

été productif. Un nouveau processus de sélection a donc été lancé en mars 2017 pour doter ces 

postes clés. La Division cherchera également à attirer de nouveaux conseillers principaux au 

niveau PM-04 pour relever le défi lié à la charge de travail et associé au volume et à la 

complexité accrus des demandes reçues au cours des deux dernières années. 

 

Environnement et Changement climatique Canada continue également de mettre l’accent sur le 

développement des capacités grâce à son Programme de perfectionnement professionnel dans le 

domaine de l’AIPRP. Le programme vise à former des employés sur une période de trois à cinq 

ans par une combinaison de formation axée sur les compétences, de perfectionnement 

professionnel et d’affectations. Les candidats sont admis au niveau PM-01 ou PM-02 et ils 

obtiennent par la suite le titre de conseillers principaux en AIPRP au niveau PM-04. Le 

Programme de perfectionnement professionnel permet à la Division de l’AIPRP de mieux gérer 

la hausse de la charge de travail et facilite la planification de la relève grâce au transfert de la 

mémoire institutionnelle. Le Programme encourage également le personnel à demeurer au 

Ministère pendant une plus longue période. 
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DÉLÉGATION DES POUVOIRS 

 

La responsabilité en matière de prise de décisions au sujet de l’application des diverses 

dispositions de la Loi sur l’accès à l’information a été établie officiellement et elle est décrite 

dans l’instrument de délégation de pouvoirs du Ministère. L’actuel arrêté sur la délégation a été 

approuvé par l’honorable Catherine McKenna, ministre de l’Environnement et du Changement 

climatique, en janvier 2017. Une copie de l’arrêté concernant la délégation relative à la Loi sur 

l’accès à l’information figure à l’annexe B du présent rapport. 

 

Cet arrêté sur la délégation mis à jour fournit les pleins pouvoirs délégués en vertu des lois au 

sous-ministre, à la sous-ministre déléguée, à la directrice générale du Secrétariat ministériel et à 

la directrice de la Division de l’AIPRP.  

 

 

INTERPRÉTATION DU RAPPORT STATISTIQUE 

 

Le rapport statistique d’ Environnement et Changement climatique Canada concernant la Loi sur 

l’accès à l’information figure à l’annexe A du présent rapport. 

 

Entre le 1
er

 avril 2016 et le 31 mars 2017, Environnement et Changement climatique Canada a 

reçu 1 720 demandes en vertu de Loi sur l’accès à l’information. Puisque 281 demandes avaient 

été reportées de la période de référence 2015–2016, un total de 2 001 demandes étaient actives 

au cours de la période de référence 2016–2017. En 2016–2017, un total de 1 529 demandes a été 

traité et 472 demandes ont été reportées à la période de référence suivante. 

 

La figure 1 illustre la répartition en pourcentage, selon la source, des demandes d’accès à 

l’information reçues en 2016–2017 : 

 

 
Figure 1 
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Pendant la période de référence 2016-2017, 100 demandes ont été abandonnées par les 

demandeurs pour diverses raisons. 

 

On dénombre 951 demandes concernant des renseignements pour lesquels il n’existait pas de 

document. Chaque année, Environnement et Changement climatique Canada reçoit un certain 

nombre de demandes portant sur la conformité environnementale de propriétés. La plupart des 

demandes pour lesquelles il n’existait pas de document concernaient des demandes sur la 

conformité environnementale de propriétés, à l’égard desquelles aucun document n’a été trouvé 

relativement aux propriétés en question. 

 

En 2016–2017, Environnement et Changement climatique Canada a reçu 1 720 demandes en 

vertu de la Loi sur l’accès à l’information. Cela représente une augmentation de 10% par rapport 

à la période de référence précédente. Après analyse détaillée des demandes reçues en 2016-2017, 

la Division de l’AIPRP a remarqué un changement de tendance. Chaque année, Environnement 

et Changement climatique reçoit un volume important de demandes courantes de documents 

portant sur la conformité environnementale de propriétés. Toutefois, cette année, on a remarqué 

que le nombre de demandes courantes de conformité environnementale a diminué tandis que les 

demandes d’accès à l’information plus complexes ont augmenté d’environ 40 % par rapport à 

l’exercice précédent. Cette situation a mené à une charge de travail accrue au sein de la Division 

de l’AIPRP. 

 

La figure 2 présente le nombre de demandes d’accès à l’information qui ont été reçues par la 

Division de l’AIPRP de 2011–2012 à 2016–2017. 

 

 
Figure 2 
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La figure 3 présente le nombre de demandes d’accès à l’information qui ont été complétées par 

la Division de l’AIPRP de 2011–2012 à 2016–2017. 

 

 
Figure 3 

 

Au cours de la période de référence 2016–2017, 164 831 pages de documents ont été traitées à la 

suite de demandes d’accès à l’information, ce qui représente une augmentation de 51 % par 

rapport à l’exercice financier 2015–2016.  

La figure 4 indique le nombre de pages traitées par la Division de l’AIPRP aux fins du traitement 

des demandes relatives à la Loi sur l’accès à l’information, de 2011–2012 à 2016–2017. 

 
Figure 4 
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Exceptions et exclusions 

La Loi sur l’accès à l’information prévoit un certain nombre d’exceptions et d’exclusions en 

vertu desquelles le Ministère peut refuser, ou est tenu de refuser, la communication de certains 

types de renseignements. Les deux exceptions les plus couramment invoquées par 

Environnement et Changement climatique Canada en 2016-2017 concernaient des 

renseignements personnels (article 19) et les activités du gouvernement (article 21).  

 

Restrictions liées aux délais prescrits 
Durant la période de référence 2016–2017, 1 047 (68.5 %) des demandes traitées l’ont été durant 

la période initiale de 30 jours, dont 574 demandes au cours des 15 premiers jours et 473 entre 

16 et 30 jours. 

 

La figure 5 illustre la répartition du délai de traitement des demandes pendant la période de 

référence 2016–2017. 

 

 
Figure 5 
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nécessité d’effectuer une vaste recherche ou le volume important de documents pertinents à une 

demande. 

 

Complexité des dossiers 

Un certain nombre de dossiers sont jugés complexes pour différentes raisons. Sur les 

1 529 demandes traitées pendant la période de référence 2016-2017, 303 ont été qualifiées de 

complexes. Parmi elles, 270 l’ont été à cause de la nécessité de consulter des tiers, 7 à cause de 

l’évaluation des frais
1
, 22 ont nécessité des avis juridiques et 4 ont été classées dans la catégorie 

« autres ». Cette dernière se compose des dossiers qui portent sur un sujet à haute visibilité, des 

dossiers conservés dans un bureau régional ou un autre pays, ou des dossiers dans une autre 

langue que le français ou l’anglais. 

 

En 2016-2017, Environnement et Changement climatique Canada a entrepris 14 consultations 

avec les services juridiques d’Environnement et Changement climatique Canada pour confirmer 

les exclusions liées aux documents confidentiels du Cabinet. 

 

Consultations 

Dans le cadre des procédures ministérielles du traitement des demandes, le Ministère consulte 

d’autres institutions gouvernementales lorsque des demandes d’accès à l’information 

comprennent des aspects qui les concernent. Bien que les consultations officielles soient 

effectuées par écrit, des discussions supplémentaires entre les bureaux de l’AIPRP ont lieu afin 

de faciliter le traitement de chaque cas, si nécessaire. Des consultations sont aussi menées 

régulièrement avec des tiers et d’autres ordres de gouvernement. 

 

Comme l’environnement est une juridiction partagée, Environnement et Changement climatique 

Canada reçoit régulièrement des consultations d’accès à l’information de la part d’autres 

départements fédéraux ou provinciaux qui traitent des documents originaires ou concernant les 

services et les programmes du Ministère 

 

En 2016–2017, Environnement et Changement climatique Canada a reçu 208 demandes de 

consultation liées à l’accès à l’information provenant d’autres institutions du gouvernement 

fédéral et 31 demandes de consultation d’autres organismes, soit un total de 239 demandes de 

consultation reçues. Il s’agit d’une augmentation de 15% par rapport à la période de référence 

précédente. Au total, 17 demandes de consultation provenaient de la période de référence 

précédente. En outre, 230 consultations liées à des demandes d’accès à l’information ont été 

traitées au cours de la période de référence 2016-2017. Vingt-six (26) consultations liées à des 

demandes d’accès à l’information ont été reportées à la prochaine période de référence. 

 

 

  

                                            
1
 Ces demandes sont antérieures à la Directive provisoire du Secrétariat du Conseil du Trésor de 

mai 2016, qui a officiellement éliminé l’évaluation et l’imposition de frais de recherche en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information. 
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La figure 6 présente le nombre de demandes de consultation liées à l’accès à l’information 

reçues par la Division de l’AIPRP entre 2011–2012 et 2016–2017. 

 

 
Figure 6 

 

La figure 7 représente le nombre de consultations liées aux demandes d’accès à l’information qui 

ont été complétées par la Division de l’AIPRP de 2011–2012 à 2016–2017. 

 

 
Figure 7 
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La figure 8 montre le nombre de pages traitées par la Division de l’AIPRP en réponse aux 

demandes de consultations liées à l’accès à l’information reçues de 2011–2012 à 2016–2017. 

Figure 8 
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les exceptions obligatoires telles que les renseignements personnels ou l’information 

confidentielle du Cabinet sont bien cernées, selon le cas.  

Frais 
Au cours de la période de référence 2016–2017, des frais s’élevant à 7 577 $ ont été perçus pour 

le traitement de 1 445 demandes. Ce montant comprend des frais de demande de 7 215 $ et des 

frais de recherche de 362 $. Au début de 2015-2016, Environnement et Changement climatique 

Canada a cessé d’imposer des frais de recherche. Les frais de 362$ représentent les frais qui 

avaient déjà été perçus dans les périodes de référence précédentes, mais qui ont été fermés lors 

de 2016-2017. Il n’y a pas eu d’autres frais pour la production, la préparation ou la reproduction. 

 

Coûts 
Les coûts d’administration de la Loi sur l’accès à l’information ont été de 921 641 $ pour les 

salaires et 12 767 $ pour les heures supplémentaires et de 286 886 $ pour les biens et services 

(240 849 $ pour les marchés de services professionnels et 46 037 $ pour les autres frais), soit un 

total de 1 221 294 $. 

 

 

ACTIVITÉS DE FORMATION 
 

La Division de l’AIPRP conseille quotidiennement les fonctionnaires du Ministère sur le 

traitement des demandes d’AIPRP ainsi que sur l’interprétation des lois afin de veiller au 

traitement efficace et uniforme de toutes les demandes reçues par le Ministère. 

  

La Division de l’AIPRP a poursuivi ses activités formelles de formation et de perfectionnement 

pendant la période de référence 2016–2017. Vingt et une (21) séances d’information et de 

formation ont eu lieu, auxquelles 278 employés d’Environnement et Changements climatique 

Canada ont assisté. Ces séances comprenaient un aperçu de la Loi sur l’accès à l’information et 

de la Loi sur la protection des renseignements personnels ainsi qu’une description des 

procédures internes et des délais à respecter pour répondre aux demandes. Les activités 

d’information et de formation se poursuivront tout au long de la période de référence 2017–2018.  

 

 

POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES, PROCÉDURES ET RAPPORTS 

 

Cadre de politiques 

La politique sur l’accès à l’information Environnement et Changement climatique Canada a été 

approuvée en novembre 2012. Aucune modification n’a été apportée au cadre en 2016-2017. 

Rapports 

La Division de l’AIPRP surveille régulièrement les échéances et les tendances associées au 

traitement des demandes grâce à une communication continue avec les personnes-ressources 

chargées de la liaison des directions générales et des directions. Il s’agit entre autres de fournir 

régulièrement des rapports de rendement sur l’état de la récupération de documents de la 

Direction générale aux bureaux du dirigeant de la Direction générale. De plus, des rapports 

hebdomadaires sur le nombre de demandes reçues sont fournis au cabinet du sous-ministre et à la 
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Direction générale des communications. Des mises à jour trimestrielles sur l’AIPRP sont 

fournies au Comité exécutif de gestion d’Environnement et Changement climatique Canada. 

  
Renseignements accessibles au public et centres d’information 

Info Source est une série de publications contenant de l’information sur le gouvernement du 

Canada et sur ses activités de collecte de données. Info Source a pour but d’aider le grand public 

à accéder à l’information gouvernementale et à exercer les droits que lui confèrent la Loi sur la 

protection des renseignements personnels et la Loi sur l’accès à l’information.  

 

Chaque année, la Division de l’AIPRP prépare des mises à jour des activités et des fonds de 

renseignements d’ Environnement et Changements climatique Canada et les publie dans Info 

Source. En 2016–2017, Environnement et Changements climatique Canada a apporté des 

changements mineurs à son chapitre sur Info Source. 

 

Sur son site Web, Environnement et Changements climatique Canada présente des 

renseignements exhaustifs sur ses politiques et sa structure organisationnelle ainsi que sur les 

moyens de communiquer avec ses représentants. En accord avec la politique du gouvernement 

fédéral sur la divulgation proactive, le site Web du Ministère donne également accès aux 

évaluations et aux vérifications internes ainsi qu’aux renseignements sur les frais d’accueil, les 

contrats et les subventions. 

 

Environnement et Changements climatique Canada dispose, sur son site Web, d’une page sur 

l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels, où sont présentés des 

renseignements généraux sur la Loi sur l’accès à l’information et la Loi sur la protection des 

renseignements personnels. Elle contient également une foire aux questions et des liens vers les 

formulaires de demande d’accès à l’information, les formulaires de demande de renseignements 

personnels et un résumé des demandes d’accès à l’information traitées.  

 

Pour faciliter l’accès du public à l’information et pour respecter les dispositions de la loi, la 

bibliothèque d’Environnement et Changements climatique Canada a été désignée comme salle de 

lecture publique. La bibliothèque est située au 1
er

 étage de l’annexe de la Place Vincent Massey, 

au 351, boulevard Saint-Joseph, Gatineau (Québec). 

 

Service de demande en ligne 

Environnement et Changement climatique Canada participe au projet pilote du service de 

demande en ligne du Secrétariat du Conseil du Trésor depuis avril 2014. Cette initiative vise à 

créer un moyen plus simple et plus pratique pour demander des documents gouvernementaux en 

permettant aux Canadiens de soumettre leurs demandes d’accès à l’information ou de 

renseignements personnels, ainsi que les frais connexes, en ligne. Environnement et Changement 

climatique Canada a reçu 1317 demandes d’accès à l’information en ligne pendant la période de 

référence 2016–2017, ce qui représente 76,6 % du nombre total de demandes reçues. Ceci 

représente une augmentation de 20% sur l’exercice financier 2015-2016. 
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PLAINTES, VÉRIFICATIONS, ENQUÊTES ET APPELS  

 

Les demandeurs ont le droit de déposer une plainte auprès du Commissariat à l’information du 

Canada pour toute question liée au traitement d’une demande.   

 

Comme le tableau 1 l’indique, pendant la période de référence 2016–2017, 33 plaintes contre 

Environnement et Changements climatique Canada ont été déposées auprès du Commissariat à 

l’information du Canada. Environnement et Changements climatique Canada a présenté ses 

observations au Commissariat à l’information pour 36 plaintes et a reçu un rapport de 

conclusions ou des recommandations pour 8 de ces plaintes. 

 
Tableau 1 

Plaintes reçues en 2016-2017 

Article 32 

Nouvelles plaintes reçues 

Article 35 

Observations présentées au 

Commissariat à l’information 

Article 37  

Conclusions ou 

recommandations reçues 

33 36 8 

 

Treize (13) plaintes reçues en 2016-2017, de même que 12 plaintes déposées au cours de 

périodes de référence antérieures ont été traitées en 2016–2017, soit un total de 25 plaintes 

traitées.  

 

Vingt (20) plaintes reçues au cours de la période de référence visée par le présent rapport et 

25 plaintes reçues au cours d’exercices antérieurs n’ont pas encore été traitées. 
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Le tableau 2 montre la répartition des motifs des plaintes traitées en 2016–2017 et les résultats 

des enquêtes.   

 
Tableau 2 

Raison de la 

plainte 

Nombre 

de 

décisions 

Résultats des enquêtes 

  

Fondées, réglées, 

sans 

recommandations 

Fondées avec 

recommandations - 

réglées 

Fondées avec 

recommandations – 

non réglées 

Non 

fondées 
Abandonnées Réglées 

Retards 0 0 0 0 0 0 0 

Exceptions et 

exclusions 
10 4 0 0 0 6 0 

Prorogations 2 1 0 0 0 0 1 

Frais 0 0 0 0 0 0 0 

Divers 1 0 0 0 0 0 1 

Refus – art. 69 1 0 0 0 0 1 0 

Refus – 

Général 
11 4 0 0 4 3 0 

Total 25 9 0 0 4 10 2 

 

 

Explication des résultats des enquêtes 

 Fondée – Le Commissariat a obtenu des éléments de preuve selon lesquels les droits du 

plaignant n’ont pas été respectés en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. Le 

Commissariat a dû faire rapport des conclusions de l’enquête au responsable de 

l’institution et faire les recommandations appropriées. 

 Fondée, réglée sans recommandation – L’institution a pris des mesures 

correctives pendant l’enquête, à la satisfaction du Commissariat. Celui-ci n’a pas 

eu à présenter de recommandations à l’administrateur général de l’institution. 

 Fondée, réglée avec recommandation – Si l’administrateur général de 

l’institution a accepté les recommandations du Commissariat et que l’organisation 

a pris des mesures satisfaisantes, l’affaire est considérée comme réglée, et le 

Commissariat n’a pas à intervenir davantage. 

 Fondée, avec recommandation – non réglée – Si l’administrateur général de 

l’institution n’a pas accepté les recommandations du Commissariat ou si les 

mesures correctrices ne satisfont pas celui-ci, le plaignant est informé du fait que 

la plainte n’est pas réglée ou, s’il y a refus d’accès, le Commissariat peut, avec 

l’accord du plaignant, porter l’affaire devant un tribunal. 

 Non fondée – Après enquête, le Commissariat à l’information conclut que l’institution a 

bien appliqué la Loi sur l’accès à l’information.  
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 Abandonnée – Le plaignant retire ou abandonne sa plainte avant que l’examen 

approfondi des allégations soit terminé.  

 Résolue – Dans le cas d’une erreur mineure, la plainte a été résolue à la satisfaction du 

Commissariat sans la nécessité de formuler des conclusions. 

 

Le Ministère examine les résultats de toutes les enquêtes du Commissariat à l’information et, au 

besoin, intègre les leçons apprises dans les processus opérationnels. Aucune recommandation n’a 

été soumise par d’autres agents du Parlement au cours de la période de référence. 

Requêtes et appels à la Cour fédérale ou à la Cour d’appel fédérale 

A-521-15 Sheldon Blank c. Ministre de L’Environnement – Le 3 décembre 2015, un avis d’appel 

de l’ordonnance de Monsieur le Juge Harrington a été déposé auprès de la Cour d’appel fédérale. 

L’appel était toujours devant la Cour fédérale à la fin de la période de référence.  
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ANNEXE A : RAPPORT STATISTIQUE 
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ANNEXE B : ARRÊTÉ SUR LA DÉLÉGATION 

 

 


